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DÉCLARATION DE L’UL CGT D’ARLES 

, 
Le monde du travail doit rester uni, organisé, mobilisé. 

• Pour combattre l’extrême droite et ses idées, 

• Pour combattre les politiques municipales antisociales, 

• Pour la réponse aux besoins sociaux. 

Le taux d’abstention lors du 1ertour des élections municipales atteint un niveau important dans 

le pays, notre commune n’y échappe pas.  

42 %à l’échelle nationale et 43.65% à Arles, soit 16624 arlésiennes et arlésiens qui ne se sont 

pas exprimés. 

L'Union Locale des Syndicats CGT d'Arles, résolument tournée vers une autre répartition des 

richesses, veut porter avec les salariés, les retraités, les privés d'emplois, les précaires, les 

exigences telles que : 

• L’emploi et le développement industriel, 

• Un plan d’urgence pour l’emploi dans le département des Bouches du Rhône, 

• Des Services Publics de qualité et de proximité permettant l’accès pour tous à la santé, à 

l’éducation, à la culture…, 

• Le droit pour chacun de disposer d’un logement de qualité quel que soit son revenu, 

• L’énergie, l’eau, les transports, des réseaux de communication de qualité et à un moindre 

coût pour les usagers, 

• Lutter contre toutes les discriminations, 

• La promotion de la vie syndicale, associative. 

L'Union Locale CGT d'Arles avec les Syndicats CGT qui la composent, défend la construction 

d'un modèle social garantissant à toutes et tous l'égalité d'accès à tous les Services Publics de 

proximité, de pleine compétence, un droit à la Santé, à sa couverture par la Sécurité Sociale 

intégrale. 

Elle poursuivra ses actions avec les personnels : 

Contre les fermetures de lits et suppressions d’emplois dans l’Hôpital Public, c’est le cas à 

l’Hôpital d’Arles ; comme dans tous les Services Publics de la localité et du pays : dans nos 

lycées, nos collèges, nos écoles, nos crèches, aux Impôts, dans les transports, dans la 

culture...Contre les privatisations contre la marchandisation du patrimoine et de la culture. 

 

A Arles comme dans tout le pays 



Les élections municipales ne sont pas un scrutin neutre. Elles déterminent concrètement les 

conditions de vie, de travail et de solidarité dans nos communes. 

Il y a urgence d’avoir à Arles une commune qui rompe avec les politiques gouvernementales 

et patronales, qui combatte les reculs sociaux, et les divisions. 

Rappelons-le encore : 

La défense des libertés syndicales est l’un des moteurs de notre démocratie.  

La Bourse du travail d’Arles et son Union Locale CGT sont menacées 

comme dans nombre de communes. Elle est pourtant un échelon indispensable du 

syndicalisme dans le pays d’Arles.  

Elle permet à l’ensemble des salariés, retraités, privés d’emploi et précaires d’avoir accès au 

droit et d’être protégés et défendus.  

Alors que la Bourse du travail est occupée par l’Union locale CGT depuis 126 ans, Le Maire 

sortant et son équipe ont décidé son expulsion. Le scrutin du 22 mars est donc un véritable 

enjeu : si le Maire sortant est battu, la CGT restera à sa véritable place.  

Rappelons-le encore : ensemble, salariés, retraités, privés d’emplois et précaires, combattons 

les idées nauséabondes de l’extrême droite, de racisme, de discrimination, elles sont un 

danger redoutable pour les travailleurs et la population tout entière. 

Arles doit redevenir une ville de solidarité, avec des élus qui au quotidien expriment dans 

notre commune les valeurs de solidarité, le vivre ensemble, la défense des services publics, 

et le progrès social. 

 

 

 

 

Nous appelons les salariés, les retraités, les privés d’emplois et 

précaires, à partir de leurs revendications, de leurs attentes, porteurs 

des valeurs de progrès social, de justice, de respect, de solidarité, de 

tolérance, de fraternité, à aller voter massivement au 2ème tour des 

élections municipales le 22 mars prochain, pour la liste de 

« l’Union pour Arles ». 

 

 

 

 
Arles, le 18 mars 2026 

Parce que la CGT est indépendante des partis politiques, mais pas neutre, et parce 
que nous sommes attachés à une politique municipale dans l’intérêt de toutes et 
de tous, 


